
ACCORD BU %O BECEMBRE 1 9 8 7  

.......................... .......................... 

Les parties signataires du présent accord considérant que P e  
besoin de financement pour l'équilibre de Pa convention 
d"9âsuranee ck6mage couvranc les exercices 1988 et 1989 s'élève 
14 milliards 8 0 0  miPllonç, 

- prennent en compte l'engagement de S'Etat : 

de bloquer la diminution du découvert bancaire en 1988, et 
de le diminuer de 60 rniPPionç par mois h compter du ler janvier 
1989, cé qui représente sur 2 ana 1 milliard 440 millions ; 

de maintenir l'effort budgetaire en faveur de la formati~n en 
alternance des ck6meurs de Powgue durée jusqu'à concurrence d'un 
milliard 500 millions sur deux ans, chiffre que les parties 
signataires retiennent h hauteur d'au moins P milliard 200 
n%%9ians ; 

d'&tendre les programes d'insertion locale aux bénéficiaires 
de 1'ÂFB pour un montant de 190 millions sur deux ans ; 

. de prendre en charge la participation financière de P W E D I C  
aux conventions de conversion (soit 2 000 P par adhérent), ce qui 
correspondrait % 145 millions pour 7 2  500 adhérents sur deux ans; 

de participer à l'indemnisation des chômeurs en formation 
selon les modalités précisées dans le relevé de conclusions du 30 
dgcembre 1989 signé entre EIEEtat et les signataires du présent 
accord, pour un montant de 560 millions, sur la base du nombre de 
stagiaires prevus par le même relevé de conclusion, chiffre qui 
pourrait être porté A 860 millions par une augmentation des 
ck8meurs en formation. 

- sont convenus, en conséquence : 

dkaugmenter le montant des contributions hauteur de 8," % 
des salaires plafonnbs, dont 0,16 % A charge des salariés et 
8,%6 % ~4 charge des entreprises, pour toutes les rémunérations 
payées compter du 1er janvier 1988, cette augmentation de %a 
contribution devant fournir un élément de ressources de huit 
milliards 200 millions sur deux ana ; 

de mettre en oeuvre les mesures suivantes qui doivent générer 
une 6conomi.e pour le régime d'assurance chômage de 2 milliards 
318 millions sur deux ans : 






